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Ouverture de la 
séance 
 
2017-04-70. 
Constatation du 
quorum et 
adoption de 
l’ordre du jour 
 
 
 
2017-04-71. 
Adoption du 
procès-verbal de la 
séance ordinaire 
du lundi 13 mars 
2017 
 
 

 
 

 
Suivi des dossiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal qui s’est tenue le lundi 
3 avril 2017, à 20 h à la salle des délibérations, située au 362 rue Principale, 
Daveluyville. 
 

 SONT PRÉSENTS : M. Ghyslain Noël, maire 

 M. Roland Ayotte, conseiller no. 1 

 M. Denis Bergeron, conseiller no. 2 

 M. Antoine Cormier, conseiller no. 3 

 Mme Christine Gentes, conseillère no. 6 

 Mme Hélène Laforest, conseillère no. 7 

 M. Camil Noël, conseiller no. 9 

 M. Alain Raymond, conseiller no. 10 

 M. François Robidoux, conseiller no. 11 
 
Le directeur général par intérim, M. Réal Savoie et la greffière, Mme Pauline Vrain, 
assistent également à la séance. 
 
Le maire souhaite la bienvenue à tous et ouvre l’assemblée. 
 
 
La greffière constate le quorum. Le maire fait lecture de l’ordre du jour. 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Camil Noël, il est résolu à l’unanimité d'adopter l'agenda tel que 
déposé, incluant les sujets suivants, ajoutés aux affaires nouvelles : 
- Proclamation de la semaine d’action bénévole 2017 

 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
lundi 13 mars 2017 a été soumise pour approbation à chaque membre du Conseil 
dans les délais prévus à l'article 333 de la Loi sur les Cités et Villes et que tous 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Roland Ayotte, il est résolu à l’unanimité que la greffière soit 
dispensée de donner lecture dudit procès-verbal et que celui-ci soit adopté tel que 
soumis. 
 
 
MRC d'Arthabaska  
M. Ghyslain Noël, maire, mentionne que lors de la rencontre du Conseil de la MRC 
d'Arthabaska du 22 mars dernier, les points suivants ont été abordés : 

 La MRC d'Arthabaska a pris possession sur le projet de loi 106 relativement 
à l’exploitation des hydrocarbures; 

 Le montant alloué dans le cadre du Fonds de développement des territoires 
(FDT) pour la Ville de Daveluyville est de 5 645 $ pour l’amélioration des 
plateaux sportifs; 

 La nomination de M. Alain St-Pierre au sein du conseil d’administration 
d’Archives Bois-Francs. 

 
Politique familiale 
Mme Christine Gentes, conseillère, mentionne que la nouvelle Politique familiale de 
Daveluyville sera adoptée au mois d’août-septembre. 

 
Avenues Santé Bois-Francs 
Mme Christine Gentes, conseillère, mentionne que les rénovations dans l’immeuble 
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Demande de 
soutien financier – 
Association de la 
fibromyalgie 
Arthabaska-Érable 
 
Demande de 
participation 
financière – Livre 
« Le Hockey au 
Centre-du-
Québec » 
 
 
2017-04-72. 
Scouts de 
Daveluyville – 
Déneigement de la 
salle 
communautaire 
 
 
 
 
 
 
2017-04-73. 
Comptes 13 au 31 
mars 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-04-74. 
Programme 
d’assurances des 
OBNL avec l’Union 
des Municipalités 
du Québec (UMQ) 
 
 

Avenues Santé Bois-Francs sont terminées. Le nouveau locataire, Épi-cé-tout est 
désormais installé et en opération. L’aménagement de deux nouveaux bureaux du 
côté de la Clinique médicale est également complété. 

 
 
Bibliothèque 
Mme Hélène Laforest, conseillère, mentionne que la bibliothèque municipale sera 
fermée, pour le congé pascal, le samedi 15 et lundi 17 avril prochain. 
 
 
PRÉSENTATION DE LETTRES ET AUTRES DOCUMENTS 
 
Réception d’une correspondance de l’Association de la fibromyalgie 
Arthabaska-Érable, demandant un soutien financier auprès de l’organisme. Le 
Conseil prend acte, sans donner suite. 
 
 
 
Réception d’une demande de participation pour la création d’un livre traitant sur 
« Le Hockey du Centre-du-Québec ». L’objectif de la campagne de soutien est de 
15 000 $ et le tirage initial est de 400 exemplaires. Le livre présentera des histoires 
en provenance des quatre coins du Centre-du-Québec, fruit de plus de 150 
entrevues réalisées par l’auteur avec des passionnés de hockey de la région, dont 
certains ayant connu une carrière de haut niveau. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les Scouts de Daveluyville ont déneigé la toiture de la salle 
communautaire cet hiver; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Denis Bergeron, il est résolu à l’unanimité de remettre un 
montant de 300 $ aux Scouts de Daveluyville en compensation du déneigement de 
la salle communautaire et d’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en 
conséquence. 
 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la liste des 
comptes du 13 au 31 mars 2017 de la Ville de Daveluyville totalisant 211 769.57 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Diane Leclerc, trésorière, confirme que la Ville de 
Daveluyville dispose des crédits suffisants pour les dépenses projetées, 
conformément à l’article 477.1 de la Loi sur les cités et villes; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition d’Antoine Cormier, il est résolu à l’unanimité d’approuver le 
paiement des comptes énumérés sur ladite liste du 13 au 31 mars 2017.  
 
 
CONSIDÉRANT QUE des organismes à but non lucratif (OBNL), œuvrant sur le 
territoire et auprès des citoyens de la municipalité, ont de la difficulté à trouver de 
l’assurance de dommages à un prix abordable, compte tenu du risque qu’ils 
encourent ou font encourir; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec (UMQ), en partenariat 
avec les municipalités, souhaite répondre à la problématique d’assurabilité et aider 
ainsi les OBNL; 
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2017-04-75. 
Subvention pour 
les écoles primaire 
et secondaire de 
Daveluyville pour 
l’année 2017 
 
 
 
2017-04-76. 
Formation – 
Organisation 
d’une élection 
municipale – 
Remboursement 
des frais de 
déplacement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ procédera sous peu à un appel d’offres public pour les 
municipalités participantes au regroupement ainsi formé, en vue d’identifier un 
courtier ou un/des assureur(s), qui offrira(ont) la proposition d’assurances à des 
conditions et aux prix les plus avantageux pour les OBNL et que ceux-ci pourront, à 
leur discrétion, transiger ou prendre des assurances de dommages directement 
auprès du courtier ou assureur identifié; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Christine Gentes, il est résolu à l’unanimité : 
1- QUE ce Conseil autorise la Ville de Daveluyville à faire partie du regroupement 

pour lequel l’UMQ procédera sous peu à un appel d’offres public en vue 
d’identifier un courtier ou un/des assureur(s) qui offrira(ont) la proposition 
d’assurances à des conditions et aux prix les plus avantageux pour les OBNL 
reconnus par la Municipalité; 

2- QUE ce Conseil reconnaisse aussi, aux fins de l’appel d’offres public qui sera 
lancé sous peu, les OBNL suivants :  

 Partenaires 12-18, situé au 2255, rue Bécancour à Lyster (Qc) G0S 1V0; 
  Le Carrefour des générations du Grand Daveluyville, situé au 419, rue 

Principale à Daveluyville (Qc) G0Z 1C0; 
 Avenues Santé Bois-Francs, situé au 501-501A, rue Principale à 

Daveluyville (Qc) G0Z 1C0;  
 Le Vestiaire (Comité Aide Secours), situé au 503, 2E Rue à 

Daveluyville (Qc)  0Z 1C0. 
 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de François Robidoux, il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’octroi 
de la subvention, pour l’année 2017 à l’école primaire Notre-Dame-de-L’Assomption 
et secondaire Sainte-Anne de Daveluyville, au montant de 0.66 $ per capita, pour un 
montant total de 1 469.16 $ et d’autoriser la trésorière à émettre les déboursés en 
conséquence. Les écoles devront fournir à la Ville la liste des activités dans 
lesquelles la Ville a contribué par le biais la subvention. 
 
 
CONSIDÉRANT les élections municipales tenues le dimanche 5 novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT les formations gratuites offertes aux présidents d’élection par le 
Directeur général des élections du Québec; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition  de Camil Noël, il est résolu à l’unanimité d’inscrire à la formation 
« Organisation d’une élection municipale », Mme Pauline Vrain, greffière et 
présidente d’élection, le lundi 8 et mardi 9 mai 2017 à l’auberge Godefroy à 
Bécancour et d’autoriser la trésorière à rembourser les frais de subsistances et de 
déplacements. 
 
 
1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Lors de la période de questions, les personnes présentes ont posé des questions sur 
les vidanges pour les périodes estivales, les installations septiques du 
Lac-à-la-Truite, les logements sur la 5E Rue, questions auxquelles le maire a 
répondu. 
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Liste des permis 
 
 
 
 
 
 
2017-04-77. 
Subvention FDT 
2016-2019 – 
Projet haut-
parleurs et 
chauffage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-04-78. 
Octroi du contrat 
pour le panneau 
d’affichage du 
terrain de baseball 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-04-79. 
Adhésion au 
Carrefour action 
municipale et 
famille 2016-2017 
 
 
 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 
Le directeur général par intérim dépose la liste des permis émis et le maire en fait 
un bref résumé. Pour le mois de mars 2017, 8 permis ont été émis, totalisant  
98 586 $. 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a annoncé qu’elle permettait, sous 
certaines conditions, de proposer des projets subventionnés dans le cadre du Fonds 
de développement des territoires (FDT) pour les années 2016-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dépenses admissibles inhérentes au projet déposé 
serviraient au remplacement des haut-parleurs et du chauffage de la salle 
communautaire et de l’aréna; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska doit recevoir une résolution par laquelle le 
bénéficiaire de l’aide financière s’engage à compléter ces projets d’ici au 
31 mars 2019 et à accepter la responsabilité de défrayer 30% des coûts totaux des 
travaux réalisés et à présenter un calendrier (échéancier) détaillé de la réalisation; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Roland Ayotte, il est résolu à l’unanimité de déposer le formulaire 
de demande de subvention dans le cadre du Fonds de développement des territoires 
(FDT) et ce, tel que présenté. 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2017-02-30. qui autorisait le dépôt du formulaire de 
demande de subvention dans le cadre du Fonds de développement des territoires 
(FDT) à la MRC d'Arthabaska; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dépenses admissibles inhérentes au projet déposé 
serviraient l’amélioration des plateaux sportifs de Daveluyville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’achat d’un panneau d’affichage électronique pour le terrain 
de baseball est admissible au projet; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la soumission de Nevco plus pour un tableau 
d’affichage à DEL de dimensions 4’ x 10’; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de François Robidoux, il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’achat 
d’un tableau électronique de baseball auprès de Nevco, de dimensions 4’ x 10’, au 
coût de 6 543.69 $, taxes incluses et le panneau publicitaire de 2’ x 10’ au coût de 
958.89 $ et d’autoriser la trésorière à émettre le déboursé. 
 
 
POLITIQUE FAMILIALE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Daveluyville est Municipalité Amie des aînés, 
Municipalité Amie des enfants et a sa politique familiale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour action municipale et famille (CAMF) offre diverses 
formations et opportunités de réseautage dont la Ville pourrait bénéficier en tant 
que membre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CAMF fera profiter la Ville de son expertise et de sa 
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2017-04-80. 
Modification de la 
résolution 2017-
03-68 
relativement à la 
subvention du 
Programme 
infrastructure 
communautaire de 
Canada 150 
(PIC 150) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-04-81. 
Abrogation du 
règlement no. 200 
fixant le prix de 
vente des terrains 
de la Réserve 
(phase I) 
 
2017-04-82. 
Abrogation du 
règlement no. 201 
fixant le prix de 
vente des terrains 
de la Réserve 
(phase II et III) 
 
2017-04-83. 
Compensation des 
vidanges des 
installations 
septiques 
 
2017-04-84. 
Modification au 
règlement de 
zonage – 
Construction 
complémentaire 

représentation auprès des instances gouvernementales; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition de Roland Ayotte, il est résolu à l’unanimité d’autoriser la Ville de 
Daveluyville a adhérer au Carrefour action municipale et famille (CAMF) pour 
l’année 2016-2017 au coût de 43.12 $ et d’autoriser la trésorière à émettre le 
déboursé en conséquence.  
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2017-03-68. qui autorisait la contribution financière de 
la Ville de Daveluyville pour le projet Programme infrastructure communautaire de 
Canada 150 (PIC150) pour la réfection des plateaux sportifs au montant de 
28 848.30 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la reddition de compte finale, les coûts admissibles 
approuvés sont de 52 477 $ au lieu de 55 554 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la subvention du PIC 150 s’élève à 26 239 $ au lieu de 26 706 $; 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l’unanimité de modifier la 
résolution 2017-03-68. en autorisant que la contribution financière de la Ville de 
Daveluyville pour le projet Programme infrastructure communautaire de Canada 
150 (PIC150)  pour la réfection des plateaux sportifs soit au montant de 29 315.30 $ 
et que cette dernière ne soit en aucun cas remboursée par le Carrefour 
intergénérationnel du Grand Daveluyville. 
 
 
LÉGISLATION 
 
AVIS DE MOTION 
Avis est donné par Camil Noël, qu’un règlement abrogeant le règlement no. 200 
fixant le prix de vente des terrains de la Réserve (phase I) sera déposé à une séance 
ultérieure. 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION 
Avis est donné par Camil Noël, qu’un règlement abrogeant le règlement no. 201 
fixant le prix de vente des terrains de la Réserve (phase II et III) sera déposé à une 
séance ultérieure. 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION 
Avis est donné par Denis Bergeron, qu’un règlement relatif à la compensation des 
vidanges des installations septiques sera déposé à une séance ultérieure. 
 
 
 
AVIS DE MOTION 
Avis est donné par Antoine Cormier, qu’un règlement modifiant le règlement de 
zonage no. 480 de la Ville de Daveluyville, relativement à la construction de 
bâtiment complémentaire en marge avant dans la zone R-5 et R-8, sera déposé à 
une séance ultérieure. 
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en marge avant  
 
 
 
2017-04-85. 
Proclamation de 
l’action bénévole 
2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-04-86. 
Fin de la séance et 
levée de 
l’assemblée 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
CONSIDÉRANT QUE la générosité, l’énergie et les compétences des bénévoles 
continuent d’être l’une des plus belles ressources naturelles ainsi qu’une force 
essentielle à nos communautés; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour bâtir une société juste et équitable pour toutes et pour 
tous, nous devons travailler ensemble, dans le respect et la coopération; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bénévoles et les groupes bénévoles et communautaires sont 
de plus en plus considérés comme des partenaires importants quand il s’agit de 
bâtir des communautés fortes, dynamiques et épanouies; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Daveluyville serait privée de nombreux 
services et activités sans l’appui et la contribution des bénévoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens et citoyennes de notre municipalité 
bénéficient du bénévolat; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est de mise pour tous les citoyennes et les citoyens de montrer 
leur reconnaissance à toutes ces personnes bénévoles qui contribuent à 
l’épanouissement et à la vitalité de notre municipalité; 
 
PAR CONSÉQUENT, au nom du Conseil municipal et des citoyennes et citoyens de la 
municipalité de Daveluyville, je, Ghyslain Noël, maire, proclame par la présente que 
la semaine du 23 au 29 avril sera dédiée « Semaine de l’action bénévole » dans 
notre municipalité en 2017. 
 
DE PLUS, j’invite toutes les citoyennes et tous les citoyens à nous aider afin de 
maintenir et renouveler l’esprit du bénévolat de notre municipalité en s’engageant 
à répondre aux besoins communautaires par des gestes de bénévolat. 
 
 
2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Lors de la période de questions, les personnes présentes ont posé des questions sur 
le 134, 7E Avenue, les installations septiques, la subvention à l’aréna pour les 
compresseurs, les finances de l’aréna, le chemin du Domaine-Crochetière, questions 
auxquelles le maire a répondu. 
 
 
RÉSOLUTION 
Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l'unanimité de lever l’assemblée à 
20 h 39. 
 
 
 
 
_________________________ _________________________ 
Ghyslain Noël, maire Pauline Vrain, greffière  
  
 

 


